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à la solution, anoiaufi. dès à présent, on 
soit assuré du djofpMnèot -pacififlue du 
différend. 

Le Constitutionnel , après la Patrie, 
dément le bruit de. l'occupation de Rome 
pendant la durée du liwncile, pur oV 
troupes française», autrichiennes et fia* 
hennés. La rénsùda dus «rois drap eaux 
eût été uu in*ic«rtr6p Tlagrant de raî-
liance des trois gouvernements. 

On annonce que le mariage du jeune 
roi de Bavière avec la grande duchesse 
Marie de Russie est définitivement décide. 

directement leurs iespirations du prince 
Napoléon : le ^«tuUiuHonnelJia LiburUet 
VOpinion nationale. Quoique I inâuencedn 
pvince ne soit pas prépondérante» il faut 
cependant en tenir compte. C'est aujour
d'hui .qu'il part pour Marseille où il va 
s'embai |uer poar un voyage dans l'Adria
tique. "On dit 'qu'il se Tendra i Florence 
et qu'il se reneenlrera ensuite avec l'Em 
pereur d'Autriche. 

Le pnnee royal et la prine ste de 
PruSse sont en oe moment à Paria ; ils 
se sont rendus aujourd'hui aux Tuileries 
et l'Empereur quelque tempe après leur a 

Le roi Louis aura eu presque autant de j rendu leur visite. Hier le prince et sa 
peine que le prince Humbert pour prendre 
femme. 

Le texte du projet de loi, concernant 
les soldats de la République cl de J'Em
pire, que vous pourrez lire dans les jour
naux du soir, «tipule que la rente de 250 
fr. ne sera accordé que dans le _cas d|in-
•snfflsaace tte ressources personnelles. ~Le 
Gouvernement a ainsi prévenu l'objection 
que je vous signale plus haut. 

L'Empereur a encore passé anjourd hui 
«ne des revues réglementaires du prin
temps. Le Prince Impérial l'accompagnait 
portant l'uniforme de sous-liçujenant. 

La chronique politique scandaleuse est 
alimentée en ce moment par les violentes 
attaques du Siècle contre M.Emile Ollivier. 
11 serait plaisant, si ce n'était triste, de 
voir l'austère M. Louis Jourdan, reprocher 
à M. Oliivier d'être accrédité auprès de 
la Compagnie de Suez comme le représen
tant des intérêts légaux du vice-roi d'E
gypte. La cause de ce petit scandale est 
ce!ld-ci : Le Siècle combat la candidature 
de M. Emile Ollivier, naroe qu'il loi oppo
se un de ses patrons,M.Durier;mais !e Siè
cle se tromperait fort s'il croyait avoir en i 
1869, la même influence qu'en 1863 ; son 
million de lecteurs a été rudement en
tamé depuis la mort de M. Havin ; il en 
nu.a la preuve au jour du scrutin. 

M. Hooert Mitchell, complètement oublie 
i la Pairie, va, dit-on rentrer au Cons
titutionnel. A propos du Constitutionnel, 
on remarque que depuis quelque temps il 
fait dans les colonnes de ses nouvelles 
diverses une concurrence au Figaro. Le 
grave journal, ragaillardi par nous ne 
savons quelle, muse de carrefour, se met â 
parler argot, et débite des calembredaines 
à la façon du Tintamarre. Il faut croire 
que ce n'est qu'un accès. 

On anaonce la prochaine nomination de 
M. Théophile Gautier au Sénat : il nous 
semble que comme écrivain il y a su 
moins autant de droits que M. Mérimée. 

femme assistaient à la représentation de 
Un Dallo en mascheru aux Italiens. 

Le 15 août, il y aura une sorte de 
congrès de *a famille impériale à l'occa
sion du centeaaire de Napoléon 1er ; mais 
on ne sait pas encore si l'Empereur célé
brera cet anniversaire à Pari* ou en Corse. 
Il parait certain cependant que l'Impéra
trice se rendra cet été en pèlerinage à 
Jérusalem. 

A l'occasion du Concile, le Pape doit 
créer ''ordre de la Chevalerie du Si-Pierre, 
association politique et religieuse dans 
laquelle .les femmes, seront admises. 

Demain, il y aura sous la présidence de 
M. Carnot, au Théâtre du Prince impérial, 
une réunion publique dans laquelle M. 
Ernest Renan traitera de la famille et de 
l'Etal. 

Une rencontre a en lieu aujourd'hui à la 
suite d'une polémique irritante entre deux 
rédacteurs du Nain jaune et de Paris. 
Plus sage que ces jeunes sens, M. de Gi
rard in refusé de se battre en duel avec le 
bouillant Anatole de Laforge. 

CH. CAHOT. 

Paris, veudiedi 16 avril. 
Le gouvernement français n'accepte pas 

le projet présente par M. Frère-Orban au 
nom du gouvernement belge. C'est M. 
Gressier qui a été chargé de formuler les 
propositions de la France. La situation se 
trouve donc nettement établie ; reste à 
savoir de quel côté viendront les conces
sions. Ce u'est, nous d-il-on, qu'une ques
tion de dignité pour les deux cabinets. 

On cause toujours de modifications mi
nistérielles prochaines ; mais on en ajour
ne la réalisation jusqu'après les élections. 
Le gouvernement, avant de rien décider, 
voudrait consulter l'opinion publique qu>-
se manifestera clairement par le résultat 
du scrutin. Toute évolution nouvelle de la 
politique intérieure se trouve subordonnée 
à l'issue de la bataille électorale. En cela, 
nous croyons que le gouvernement agit 
sagement ; au lieu de précéder l'opinion, 
il se bornerai ia suivre. 

Hier, M. Dupuy de Lomé, directeur des 
constructions navales, a parlé au Corps 
législatif. Ce n'était pas son début. Si 
nous ne nous trompons, son discours a été 
assez bien accueîfîl. M. Dupuy de Lôme 
doit abandonner sa situation actuelle pour 
se per.er .candidat a6\ prochaines élec
tions. Quant il s'est agit deTempiacer M.de 
Kervéguèn dans le var, la candidature 
officielle lui fut offerte, il la refusa, il n'a 
plus à présent les mêmes raisons, et po -
sera, dit-on, sa candidature à Lnrient. 

La chaleur est accablante à la Ch?mbre; 
la crainte de l'apoplexie empêche quel
ques-ans de nos honorables de s'y rendre. 
D'autres s'abandonnent par instants aux 
douceurs du sommeil. fin revanche, les 
tribunes sont toujours combles. 

Aujourd'hui M. Pouyer-Querlier parle 
sur ta régime des colonies. M. Rigault de 
Genouilly lui répond. 

Le projet de loi concernant les vieux 
soldats de la République et de l'Empire 
viendra en discussion mardi prochain. On 
croit que 1e chiffre de ceux qui seront ap
pelés é bénéficier de la loi nouvelle ne 
dépassera guère 20,C" >. 

M. Frère Orban a eu ce malin au mi
nistère des affaires étrangères une longue 
conférence avec MM. Rouher, de la Valette 
et Gressier. 

Un assez joli canard - lancé par l'Indé
pendance belge : La feuille de Bruxelles an
nonce que M. Baroche sera nommé am
bassadeur de France auprès du Concile 
œcuaien que. 

Lés Cortès espagnoles, après une longue, 
discussion, viennent d'adopter le préam
bule de la Constitution. Les gouvernants 
actuels de l'Espagne retardent autant 
qu'i's peuvent le jour où il* devront se 
donner an roi, c'est à-dire un maître. Le 
pouvoir • tant de charmes qu'ils le garde
ront aussi longtemps que possible. 

On assure que quelques changements 
vont se produire dans la direction poli-
unue du CnnsUtuliotmel. Jl «e-aewit éta
bli une entente entre ce journal et le 
Palais-Royal qui ne . jnl séparés que par 
la rue de Valois. Il y aurait donc trois 
journaux qui recevraient plus ou moins 

BOURSE DE PAIIS ou 16 AVRIL. 
C'est aujourd'hui que se liquident les 

valeurs de quinzaine. Cette opération 
passe inaperçue su milieu de l'agitation 
qui s'est emparée du marché de la Rente. 
Que vaut le 3 0(0 ? Voilà la seule question 
qui circule de bouche en bouche. Au 
début on est assez mal impressionné par 
la politique ; ma;s I hésitation n'est pas 
de longue durée. Après avoir offert assez 
longtemps à 71, on reprend rapidement à 
71.15 et même 71.25 pour fermer presque 
au plus haut à 71.22 li2. On cherche 
d'où est venue cette recrudescence de de
mandes. Ne suffit-il pas de se rappeler 
qu'aujourd'hui s'ouvre la souscription des 
obligations rusoes f (7s fecil ùui prodesl). 
Nous sommes forcés de constater de nou-
vea>' que les auhas valeurs ne suivent 
que péniblement et de loin la course 
échevelée de nos fonds d'Etat. 

CELLIER. 

Nous lisons dans le Monde : 

A Cologne, la Rome aleminde, la fête 
du Jubilé a été splendide. Toute la ville, 
y compris l'Hôtel-de-Ville, les gares, le 
palais de la Régence et les autres édifices 
publics et municipaux, ont été pavoises 
pendant le jour et illuminés le soir. Le 
matin, un cortège immense, avec plu
sieurs corps de musique et plusieurs so
ciétés chorales, se formait au Neumarkt, 
traversait la ville pour se rendre au palais 
archiépiscopal, et de la à la cathédrale, 
avec Mgr l'archevêque. Les autorités ci
viles et *a municipalité avec le bourg
mestre assistaient à la grand'messe. Apres 
l'office eurent lieu les distributions aux 
indigents, organisées par les sociétés 
religieuses. Les officiers et soldais catho
liques, ainsi que les généraux et comman
dants de la ville, assistaient à la grand'
messe dans l'église de la garnison. Le 
soir, l'illumination fut plus générale que 
jamais. Là cathédrale avee ses tours se 
mirait dans te Rhin. Plusieurs banquets 
ont eu lieu.La fête était universelle. 

A Mayence, l'illumination eut lieu la 
veille. La ville était pavoiaée. Le matin, le 
gouverneur de la forteresse, prince de 
Sleswig-Holslein, avec son état-major et 
tous tes officiers; le président et les con
seillers de la Régence, ainsi que les 
antres autorités, ont été reçus par l'évé-
que, auquel ils ont exprimé leurs vœux 
pour Pie IX. Pendant ce temps, un cortège 
immense s'était formé pour accompagner 
Mgr l'évéque à ia cathédrale. Tous les 
dignitaires civils et militaires assistaient 
à la grand'messe. A midi, un banquet 
réunissait les autorités ecclésiastiques, 
militaires et civiles, au Cercle catholique. 
S. A. le prince de Sleswig-Holstem et le 
président de la Régence, M. Schmidt, 
étaient aux côtés de l'évéque, qui porta 
un toast à Pie IX, auquel répondit une 
explosion d'enthousiasme. Le soir, après 
les vêpres et la procession, une antre 
grande reunion eut lieu au Cercle. Toute 
la ville était dans l'allégresse. — Her-
roann Kuhn. 

On fit dans-un article de YEspèrante 
du Peuple, de Nantes, sous ce titre : Un 
scandale, les détails qui suivent : 

« Au moment .même où la catholique 
population de notre ville donnait à son 
auguste Chef un éclatant témoignage de 
sa tendresse et de sa vénération ; à cette 
heure ou, sous les yeux d'une foule im
mense et recueillie, les -maisons de notre 
cité se couvraient de lumières étineelenles 
mêlées eux oriflammes et aux drapeaux 
aux couleurs pontificales, une manifesta
tion contraire s'est organisée dans l'ombre 
et s'est produite è huis-clos ; un petit 
nombre d'hommes, ^'isolant dans la haine 
au milieu de ceile grande -scène d'ameur, 
se sont donné rendez-vous dans la salle 
d'un théâtre pour y laissor libre cours à 
des sentiments qu'ils n'usaient manifester 
en public. On leur y a préparé comme une 

amorse, ou plutôt ou leur a servi comme 
on prétexte une pièce détestable où la 
religion était indignement attaquée et 
misérablement travestie... 

* Mai/ l'attitude de l'autorité, voilà, 
nous ne craignons pas de le dire, quel a 
été le «ni, le cruel scandale, et ce qui a 
le plus profondément froissé dans cette 
scène tout ce que notre ville compte de 
cœurs catholiques et d'esprits élevée! 

• Pendant deux soirées, car la mani"e. -
tationdu dimanche a eu son lund', l'au-
torit : a assisté impassible et désarmée 
aux oktrages, aux insultes, aux injures 
dont le nom de Pie IX était accablé devant 
elle et sous ses yeux. Insultes ignobles, 
outrages sans nom que noire plume se 
refuse à reproduire et que n'ont songé à 
arrêter ou à punir ni le commissaire de 
police assis à son fauteuil, ni les agents 
de sùrelé répandus dans la salle ! Pendant 
deux coirees, une vile populace a pu se 
serwr comme d'un jouet du nom de Pie IX, 
et ce nom, qui est à la fo;s celui du chef 
suprême de la religion qui professe l'im
mense majorité des Français et celui d'un 
roi ami de la France et auprès de qui elle 
entretient un reorésentant accrédité ; ce 
nom a été honteusement abandonné aux 
plus basses insultes, par ceux qui avaient 
la mission et le devoir de le faire respec
ter. > 

Crève da-i* l e Borlnaaje. 
On lii dans YOrgane de Mons : 
f An moi.ient où l'on mande de Seroing 

la cessation presque complète de l'cinent. 
qui a désolé pendant quelques jour» cette 
localité, nous apprenons qu'une grève 
vient d'éc'aler parmi les ouvriers hotvl-
leurs du Bo^njge ; et demain peu.-é.»-e 
nous aurons à enregistrer de nouveaux 
troubles don. la bass'n de Charleroy sera 
le théâtre. Ce» il semble qu'un mol 
d'ordre sot donné, que nos ouvriers 
obéisseni, à des avis transmis par des 
messngers inconnus. Et nous sommes à 
la vei'le d'événements graves si le bons 
sens ei la loyauié de Des classes labo
rieuses ne triomphent des menées d'agi-
tatei'is imr udents ou mechan-o. 

> Jusqu'ici, nous devons le dire à l'hon
neur de nos bouilleurs bciains, aucun 
reproche ne peut leur être adressé du 
chef d'actes répréheosibles ; ils se bor
nent à re'user ie travail, usant en cela 
d'un droit incontestable ; ils se promè
nent en bandes, ce qui leur est encore 
facultatif ; cependant, dans la cra'mie que 
quelques brebis galeuses ne provoquent 
des désordres ei n'enirjoent nos oraves 
et courageux bouilleurs, des détache
ments invioitants de gendarmerie ont 
été envoyés hier soi" dans les communes 
voisines, ei, ce mal!n un bo.uillou du 3e 
chasseurs a qu'ulé Mons pour se enlre 
an Flénu et Frameiies- Des oraies ont 
é>é donnes [.our qu'un escr.dron de ian-
ciers se tienne pi et à partir à la pre
mière réqurilion. 

t Nous nous plaisons à cro e que la po
pulation ouvrière borainc, au eon esp t 
de laquelle le pays a mainte: lois rendu 
honinn^e, re. .era sourde, ce . e .ois en
core, aux mauvais conseils qui pourraient 
lui ôtru donnes. Si nos bouilleurs ont des 
giie"s à formuler, q>< ils le, produisent, et 
non -, serons des premiers, nous qui avons 
toujours épousé es i ùérelsdes petits, à 
demande»- salisfac/on en leur nom, à ap
puyer leu;s "6:'a naiions si celles-ci sont 
fondées, mais, pour Dieu! que nos labo
rieux ei !ov ux Boi ns ne se rendent 
ros coupables d'excès dont I au.orité de
vrait poursuivie U répression. Nous le 
leu.' roj'on.», reTi'jer le tiavn'l, c'est leur 
droit indéniable; mais ils ont pour devoir 
de resfeciei- ie: prop. oies et surtout de 
ne pas emravev ia liberté des ouvrier qui 
veuient rester à la besogne. » 

Une lettre particulière de Jemmap >-. 
datée du 13 avril, arrivée à L île, hier ma
lin, contient les détails qui suivent : 

La grève est généra'e : plus un hectoli
tre de charbon n'est extrait de la los^e 
de couchant de Mous. 

Les cris que j'e lendaishier soir du côté 
dz rvrge des produis étaient poussés par 
une bar.de d'ouvriers, près la gare de 
Qjar.'gnon, au passage du irain. 

Dix heures du matin.—A l'instant, u.ie 
forte bande d'enfants, femmes et hommes, 
les femmes avec des drapeaux, passent 
près de chez moi et font arrêter le travail 
des ouvriers maçons, charpentiers et jus
qu'à C3loi des cultivateurs occupés à 
planter des pommes de terre dans les 
champs. Cette bande se dirige ensuite sur 
la place de Jemmapes, où elle doit se 
joindre aux ouvriers de Quesmes et F ra
menés. Il y a de la troupe sur les places 
publiques. IJa convoi de soldats passe, se 
dirigeant sur Saint-Ghislaiu. A Bossu et à 
Tnulii, jusq ''ici on a très peu de dévas
tations à déplorer. Aux charbonnages du 
Trachôl et de Picquery, ils ont jeté dans la 
fosse des chariots de terre et maltraité 
M. Dehoy, directeur-gérant, qui a le mal
heur de ne pa_> être aimé des ouvriers. 

Sept heures du so'r.— La troupe a fait 
feu à Framer.es, Des enfants,des femmes 
et des hommes ont été tués. 

Tous les convois arrivent avec des trou 
pes. On espère arrêter le mouvement. 

CHRONIQUE LOCALE. 
Voici le rapport présenté au Corps lé

gislatif par H. Jules Brame, au nom de 
la Commissio i (1) chargée d'examinier le 

(1) Cette Commission est composée de MM. 
Gazelles, président; Lambrecht, secrétaire ; 
Boulelicr, Hamoir, Bertrand, Joliot, Jules 
Brame, Darimon, Boucaumont. 

projet de loi ayant pour objet d'autoriser 
la ville de Roubaix à contracter un em
prunt : 

c Messieurs, 
« La ville de Roubaix demande l'auto

risation de contracter un emprunt de 
166.OC0 francs pour l'achèvement de ses 
chemins vicinaux. 

t Le chiffre total de ces travaux de voi
rie a été fixé à la somme de 277,000 fr., 
par une délibération du Conseil général 
du Nord en date du 29 août 1868. et par 
une délibération du Conseil municipal de 
Roubaix en date du 20 octobre dernier. 

c Dans cette dépense de 277,00 francs, 
les subventions de l'Etat et du départe
ment figurent jusqu'à concurrence de 40 
o. ICO, en conformité do la loi du i l 
juillet 1868. 

• Le surplus, c'est-à-dire la somme de 
lt>6,200 francs meationnée p'us haut, 
serait emprunté par la vilie de Roubaix à 
la Caisse des chemins vicinaux, et .serait 
remboursé, en capital et intérêts, à raison 
d e i p. 100 par an pendant trente ans. 

i Indépendamment du secours annuel 
de4|5 promis par le département, le Con
seil municipal de Roubaix proposait que 
ce remboursement s'opérât à l'aide d'une 
imposition extraordinaire de 19 centièmes 
de décime par addition au principal des 
quatre contributions directes. 

« En donnant son adhésion à la délibé
ration du Conseil municipal de Roubaix, 
le Conseil d'Etat a pensé qu'il y avait lieu 
de remplacer l'imposition extraordinaire 
de 19 centièmes de centime par nn pré
lèvement annuel sur les excédants des 
recettes de la ville de Roubaix. 

t Malgré les souffrances que cette in
dustrieuse cité éprouve depuis quelques 
années, malgré les dépenses qu'elle a dû 
faire pour alléger les misères de ses nom
breux travailleurs, elle dispose encore de 
ressources financières suffisantes pour 
faire, face oui nécessités qu'exige celle 
dépense. 

< Il est d'aiiieurs inutile d'exposer l'u 
lilite des travaux dont il s'agj ; ils con
tribueront, dans des temps pluj heureux, 
à son bien-éire et à son développement. 

€ Nous venons, en conséquente. Mes
sieurs, vous proposer l'aJupion du p.ojet 
de loi qui l'autonse à emprunter la cweJM 

! de 166,203 francs pour l'achèvement de 
. ses chemins vicinaux. » 

t Le projet de loi nu ainsi conçu : 
I Article unique. — La ville de Aouba<x 
! (Nord) est autorisée à emprunter à la 
i Caisse des chemins vicinaux, par applica-
' lion des articles 6 et 9 de ia loi du 11 

juillet 1863, au taux de 4 p. 100, intérêt 
et amortissement compris, une somme de 
166,200 nancs, pour l'achèvement de ses 

' chemins v-cinaiix ordinaires. 
Cet emprunt sera remboursé en trente 

annuité", au moyen d'une subvention 
allouée par le Conseil général du dépar
tement du Nord et de prélèvements sur 
les revenus ordinaires de la commune. 

Nous empruntons au livre de MM. Eu
gène Ténot et Anlouin Dnbosl, sur les 
Suspects en 1853, les passages suivants 
relatifs â l'application de la loi de sûreté 
générale dans le département du Nord : 

f A Roubaix, un certain nombre d'ou
vriers, dont malheureusement, nous n'a
vons pu nous procurer les noms, furent 
arrêtés. Ils furent relâchés au bout de 
quelque temps, sauf un, complètement 
inoffensif qu'on Jugea digne de plus de 
sévérité; et qui fut transporté en Afrique. 
Nous sommes parvenus à nous procurer le 
nom de celui-ci : 

Dafrenville, fileur â Roubaix, 
qui, transporté e-t Afrque, fut interné à 
Tlemcen. 

A Lille, pas plus qu'à Roubaix, nousne 
pouvons préciser le nombre des an esta-
liens, çni fut considérable. Nous savons 
seulement que les citoyens désignés pour 
fat e partie de la funèbre expédition 
étalent : 

Détresse, à Lille. 
Deswarlez, serrurier, à Lille. 
Chauveau, employé, a Lille. 
Colas, employé, à Lille. 

Degresse, â ce moment, était hydro-
pique ei moribond ; on ne put mettre à 
exécution 'a décision prisj à son égard. 

Deswarlez, ancien maître-serrurier, 
ancien cafetier, avait dejl en décembre 
1851 été enfermé dans la citadelle de Lille 
avec soixante autres républicains. U avait 
une grosse voix, un air rébarbatif, mais 
au fond était d'un caractère affectueux et 
serviâble, et, du reste, incapable d'aucune 
in'lialive politique, n'avait jamais nspiré â 
une direction quelconque. En 1848, il te
nait u.i café fructueusement achalandé 
où on chantait de temps là autre la Mar
seillaise — (mais en ce temps-'à ce n'était 
pas un crime). Lorsque, le lendemain du 
coup d'Etat, son établissement que les 
réactionnaires appelaient plaisamment le 
calé de la G«i/ioi»ne, fut fermé, le préfet 
lui demanda gravement s'il était vrai qu'il 
eût chez lui des modèles de guillotine. 
Deswarl«z se mit à lire, pensant sans 
doute et lui-même que sa clientèle valait 
mieux que la gu'lloliiic. 

Revenu d'Arras, où il avait été interné, 
il avaii monté à Lille, rue des Augustins, 
avec les débris de sa petite fortune, un 
atelier de serrurerie. C'est là qu'il vivait 
paisiblement de son travail sans jamais 
plus chanter la Marseillaise, lorsqu'un 
jour, en mars 1858, des agents de police 
se présentèrent chez lui en l'engageant à 
se rendre auprès du commissaire. Ayant 
déjà eutendu parler d'arrestations, et floi-

Les Conseillers d'Etal, Commissaires du 
Gouvernement chargés de soutenir ia discus
sion du proi"t de loi, sont MM. Geateur et le 
comte Treimard. 

rant nn mauvais tour, il demanda la per
mission de se Vêtir, et préférant non sans 
raison la Belgique i l'Afrique, il prit le 
fuit%eaer urne porte de derrière. Après 
Uaid^He, ii rentra à Lille, où il est mort 
il y aBeux ans, à la suite de maladies 
causées par «et grands chagrins qu'il avait 
endures, et protestant jusqu'à ia fin contre 
l'iraB/ytanop, du rôle politique qu'on lui 
avaTfratlribué. 

Cheveau était un ancien sous-officier 
de l'armée, fils d'un ancien militaire dn 
premier Empire. Mais ses convictions ré
publicaines étaient sincères et profondes, 
et son dévouement à la cause inébranlable. 
Eu 1831, comme Deswarlez, malgré son 
état maladif qui le condamnait pour ainsi 
dire au repos, il lut enfermé à la citadelle. 
De 1*52 à 1858, il fut employé par divers 
industriels qui se louèrent tous de sa pro
bité et de ses excellents services, il ne 
s'occupait plus de polrtiqee,-et ne -eorlait 
guère de la maison paternelle. Arrêté un 
soir, il fut écrotié à la maison d'arrêt, où 
il gémit pendant plusieurs semaines, sans 
savoir ce qu'on allait faire de lui. Enfin 
on lui signifia la décision en vertu de la
quelle il fut transporte en Afriqe. 

Plus pour loi qui était souffrant que 
pour ceux qui se portaient bien, Te trajet 
de Lille A Marseille fut uu véritable sup
plice. Arrivé en Afriqoe, il'fat dirigé sur 
une localité éloignée et malsaine et subit 
les plus durs traitements. 

Quand il revint au foyer paternel, il 
était méconnaissable, d'one effrayante 
maigreur et à peu près paralysé II mourut 
quelque temps après, à M suite d'une lent» 
agonie dans les bras.de ses parents 
désolés. 

Le citoyen Colas était autrefois géomè
tre dans une petite ville de Saone-et-
Loire. En 1853, il était depuis quatre ans, 
employé à Lille (1). La notification de la 
décision du ministre de l'intérieur lui fut 
cependant laite dans le département de 
Saône-et-Loire qu'il n'habitait plus depuis 
des années. C'est à Lille, qu'après de 
nombreuses rc< herches, la police parvint 
à le découvrir pour le transporter en Afri
que. Dir.it ou 'ju'avanl de le frapper on 
avait pria des renseignements sur son 
comp'e ? . . . . 

Nous avons rendu compte, dans nn de 
nos derniers numéros, des funérailles de 
M. Georges Pommeret, vétérinaire à Lille. 
On nous communique aujourd'hui le dis
cours prononcé sur la tomba du regretté 
défjui, par l'un de nos concitoyens, 
M. Chiens. Nous croyons devoir le repro-
doire : ' 

t Messieurs, 
« La mort vient de frapper prématuré

ment un collègue dans la vigueur de i'àge, 
plein de cœur et de talent, qui,' il y a 
quelques jours à peine, jouissait d'one 
santé qui promettait à la science de lui 
conserver longtemps encore, un de tes 
dévoues partisans. • 

« Doué d'une constitution robuste, rien 
ne faisait pressentir une épreuve aussi 
douloureuse que celle qui nous réunit au
tour de cette tombe qui va recueillir la 
dépouille mortelle de notre regretté ami 
Georges Pommeret, 

c Des voix plus éloquentes pourront 
retracer la vie pleine d'abnégation et d'a
ménité de notre défunt confrère : carac
tère bienveillant et généreux, dévouement 
éprouvé, praticien distingué aulesM que 
cœur d'élite, Pommeret prétait largement 
son concours et ses connaissances spé
ciales au bien public Retracer ici les 
qualités personnelles de notre regretté 
camarade serait faire un éloge trop pom
peux de l'affection et de l'estime que 
notre corps médical lui témoignait à si 
juste litre. Sa perte laissera un vide im
mense dans nos rangs et si qcelqoe chose 
peut adoucir la douleur de sa famille qu'il 
chérissait avec tendresse, c'est assurément 
les marques de profonde sympathie et de 
regrets manifestés par l'affluence de ci
toyens qui raccompagnent aujourd'hui 
vers l'asile du repos. 

€ Georges, mon ami, hélas I lu n'es 
plus parmi nous : le destin >de,la mort a 
tranché prématurément le cours de tes 
jours qui te réservaient nne longue et 
douce existence, en laissant une épouse 
inconsolable; mais tes exemples et ton 
souvenir le survivront. Plaise au-ciel te 
recevoir dans le séjour des nommes qui 
ont passé sur la terre en faisant lé' bien I 

< Adieu, Pommeret, Adieu Georges I » 

Noos extrayons ce qui suit dq procès-
verbal de lavant-dernière séance du 
Comice agricole de l'arrondissement de 
Lille : 

< M. Gobled présente au Comice des 
échantillons d'engrais proveaaet de la 
peignerie de laine de MM.Holdan, à Croix. 
Ces échantillons sont de deux sortez,: le 
premier, qui a la forme de tourteaux, 
s'obtient en soumettant à l'action de 
presses chauffées à la vapeur le résultat 
de la décomposition des eaux de levage 
des laines. 

« L'autre est une poudre obtenue en 
traitant par un lait de chaux ces eaux de 
lavage, d'où ont été «irai'es le* matières 
grasses. • i • ; > 

« M. Gobled douas l'analysa ..dsxes 
substances ainsi que le résultat d'expé
riences qui prouvent leur grande action 
fertilisante. .t 

t La valeur en azote des tœrseaui 
est de 4 fr. 27 cent, les 100 kilos, mais 
ils sont livrés au prix de 2 fr. 

< L'usine de Croix peut en mettre en 
• • " u • nii i e n i . -.j 

(1) Nos renseignements disent que Gelas 
était i Lille. Mais cependant DMU ne pouvant 
affirmer si c'est la vérité. Ce que nous savent 
seulement, c'est qu'il habitait une vilW du 
Nord. 
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